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PROJET DE LOI relatif à l’Assurance maladie 

Conseil d’administration de la CNAMTS - Réunion exceptionnelle du 8 juin 2004

- Déclaration de l’UPA -

Notre système de protection sociale est et doit demeuré basé sur les principes de solidarité et d’égal accès aux soins. La sauvegarde de ces principes intangibles relève de notre responsabilité collective.

C’est ce sens des responsabilités qui a conduit l’UPA à ne pas déserter la gestion des Caisses en 2001, contrairement à d’autres organisations. Elle demandait toutefois, qu’une concertation soit engagée au plus vite, pour clarifier les responsabilités, les missions et financements, partageant le constat dressé sur la confusion des genres entre les acteurs au sein de la Sécurité sociale.

Depuis, nous sommes restés dans l’attente d’une définition d’un nouveau schéma organisationnel. 

Cette phase, que nous avons toujours considérée comme transitoire, bien qu’elle dure encore, a été plus longue que prévu.

Toutefois, nous sommes aujourd’hui soulagés de constater que le gouvernement s’est engagé dans la réforme de l’Assurance maladie dans le cadre du présent projet de loi. Il s’inscrit dans la perspective que nous souhaitons, d’un retour à la normale par la définition d’un nouveau schéma visant prioritairement un rééquilibrage des comptes de la sécurité sociale.
Nous sommes d’autant plus rassurés que nous constatons que les dispositions envisagées dans ce projet de loi, vont pour l’essentiel, dans le sens des préconisations de l’UPA : 

En premier lieu, le texte clarifie les rôles :

· par une définition plus précise du rôle de l’Etat et des gestionnaires de l’Assurance maladie,

· par la création de nouvelles structures telles qu’une Haute autorité en santé, une Union des Caisses d’Assurance Maladie (UNCAM), un Comité d’alerte qui devrait permettre un respect plus rigoureux de l’Objectif national des dépenses d’assurance maladie (ONDAM), …. 

Pour autant, dans le cadre de cette clarification, il ne saurait être question de fragiliser une nouvelle fois la règle du paritarisme. L’UPA est opposée à la présence « De représentants des autres acteurs de l’assurance maladie et de la Mutualité », telle que le présent projet de loi l’envisage.
En deuxième lieu, le projet de loi tend à rationaliser la prise en charge : nous ne pouvons pas continuer à rembourser des soins ou indemniser au titre d’arrêts de travail, sans mettre les bénéficiaires face à des droits mais également face leurs obligations.

L’UPA est donc favorable à une amélioration de la coordination ainsi que de la traçabilité des soins et c’est tout naturellement qu’elle soutient la mise en place du «dossier médical partagé », ainsi que de relations conventionnelles avec le « médecin traitant » dans le cadre de protocoles de soins opposables.

Chaque patient doit avoir des droits ouverts quelles que soient ses ressources mais il doit également assumer un « reste à charge » pour mieux mesurer que sa santé n’a pas de prix mais qu’elle a un coût !

Les professionnels de santé doivent également être mis face à leur responsabilité et faire l’objet, s’il le faut, de sanctions, lorsqu’ils sont à l’origine ou participent à des actes abusifs comme il en existe aujourd’hui en matière de prescription d’arrêt de travail, de médicament, dans l’usage de la carte Vitale et demain pourquoi pas, dans le non respect d’un parcours de soins défini par la communauté scientifique.

Enfin en ce qui concerne le financement, l’UPA salue le choix du Gouvernement de ne pas alourdir le coût du travail, même si elle considère qu’il faut aller plus loin en élargissant l’assiette des cotisations patronales, dans un sens plus favorable à l’emploi.

Pour l’UPA l’ensemble des mesures envisagées aujourd’hui par le Gouvernement, n’est donc qu’un commencement dans la réforme. Elles devront trouver leur prolongement dans une rationalisation plus soutenue des dépenses de santé. Tous les acteurs, y compris les entreprises, devront alors faire face à leur propre responsabilité, sans que l’on cherche pour autant, à mettre à leur charge plus que ce qu’elles ne doivent réellement assumer !

L’UPA émet donc un avis favorable à ce projet de loi, qu’elle regarde comme une ouverture ultime pour sauver notre système de protection sociale et éviter sa privatisation ou complète reprise en main par l’Etat, ce qui dans un cas comme dans l’autre serait très dommageable pour les entreprises comme pour les salariés.
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